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OBJECTIF GÉNÉRAL DE LA FORMATION 
 

Acquérir les connaissances et compétences nécessaires à l’exploitation d’un centre de contrôle technique Catégorie L. 

 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 
 Mettre à jour et renforcer l’homogénéité du niveau 

de connaissance des exploitants de centre, ainsi 
que d’améliorer la maîtrise des outils 
réglementaires à disposition. 

 
PROGRAMME DE LA FORMATION 

1 Journée : 7h00

 Les textes réglementaires 
 - Directive 2014/45 
 - Code de la route L323-1, R323-1 et suivants 
 - Arrêté du 23 octobre 2023 
 - Cahiers des charges et instructions techniques 

 Les véhicules et le contrôle technique 
 - Les véhicules soumis au CT 
 - Les calendriers de passage 
 - Les documents remis à l'issue du contrôle 

 L’agrément du contrôleur  
 - Exigences réglementaires pour être contrôleur 
 - Modalités d’agrément 
 - Maintien de qualification 
 - Modification d’agrément 

 L’agrément du centre de contrôle 
 - Exigences d’infrastructure 
 - Exigences matériels 
 - Modalités d’agrément 
 - Modification d’agrément 

 La maintenance des matériels de contrôle 
 - Exigences de maintenance et vérification 
 - Modalités d’entretien courant 

 

 L’outil informatique et les liaisons informatiques 
 - Exigences applicables aux logiciels de contrôle 

 - Les différents journaux  

 Qualité et exploitation des indicateurs 
 - Conduite à tenir en cas de détection d’un   
    dysfonctionnement (TD) 
 - Les différents indicateurs à disposition 
 - Exploitation des indicateurs et modalités de  
    traitement à mettre en œuvre  
 - Processus de relecture de procès-verbaux,  
   détection des anomalies (TD) 

 Réalisation d’un contrôle technique 
 - Les fonctions contrôlées 
 - Les niveaux de gravité et les résultats du  
    contrôle 
 - Processus de réalisation d’un contrôle  
    technique 
 - Processus de réalisation d’une contre-visite  
    d’un véhicule 
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PUBLIC VISÉ 

 Exploitants de centre de contrôle VL & CL 

 
PRÉ REQUIS 

 Etre exploitant de centre VL. 

DURÉE DE LA FORMATION 

 1 journée (7 heures) en salle. 

NOMBRE DE STAGIAIRES 

1 minimum 14 maximum 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES ET 
TECHNIQUES 

 Cours théoriques, alternance de leçons, 
d’exercices et de mises en situations. 

MODALITE D’ÉVALUATION 

 Contrôle théorique 

 
VALIDATION VISÉE 

 Attestation de fin de formation 
 

 COMPÉTENCES INTERVENANTS 

 Formateurs pédagogues et experts dans le 
contrôle technique des véhicules. 

 NATURE DE LA FORMATION 

 Adaptation et développement des compétences 

 LIEUX DE FORMATION, DATES ET TARIFS 

 Se référer à la convention de formation 
 
 
 
 
 
 

CONTACT : 

 DEKRA SERVICES FRANCE 
 Centre d’affaires : La Boursidière, Bât. H   
 Rue de la Boursidière, 92350 Le Plessis Robinson 
 Mail : formation@dekra.com: 
 Tél : Tél. : 01 30 69 52 52 (choix 5 ; choix 1) 
 Site internet : www.ctdekracampus.fr 
 SIRET : 81744534900100 
 NDA : 11922101592 

 


